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La Demande de Dérogation Espèces Protégées réalisée dans le cadre du projet de construction d’un ensemble 
immobilier sur la commune de Bayonne, a donné lieu à une réunion plénière auprès du Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel le 31 mars 2025.  

L’avis du CSRPN consécutif à cette réunion donne un avis « favorable sous conditions ».  

Le présent document correspond au mémoire en réponse aux demandes de compléments formulées par le 
président de la Commission.  

 

Condition n°1 : Réécrire correctement les 
CERFA  

Les différents CERFA ont été complétés et sont présents dans les Annexes 1, 2, 3 et 4 du présent mémoire en 
réponse. 

• 13-617*01 – Demande de dérogation pour l’enlèvement de spécimens d’espèces végétales protégées 

• 11-633*02 – Demande de dérogation pour la récolte et le transport de spécimens d’espèces végétales 

protégées 

• 13-614*01 – Demande de dérogation pour la destruction, l’altération, ou la dégradation de sites de 

reproduction ou d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées 

• 13-616*01 – Demande de dérogation pour la capture ou l’enlèvement, la destruction et la perturbation 

intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées 

 

Condition n°2 : Préciser l’appartenance du 
foncier 

L’entièreté du site englobant le projet est la propriété du porteur de projet soit l’entreprise Alday Immobilier. Un 
acte notarié est proposé en Annexe 5 afin d’en apporter la preuve.  

A noter que l’entreprise Alday Immobilier est dénommée « HERITAGE DARRIGRAND » dans le document. 

 

Condition n°3 : préciser le fonctionnement des 
continuités aval de la zone humide 
Condition n°9 : Garantir le maintien de la zone 
humide et de sa connexion avec la partie aval 

Précisons avant toutes choses que l’étude des zones humides s’est concentrée sur la parcelle acquise par 
l’entreprise ALDAY Immobilier. 

Actuellement, lors des fortes pluies, l’eau ruisselle sur la parcelle et s’écoule en pied de talus. 

Les études de sols ont mis en évidence la faible perméabilité du sol qui limite le phénomène d’infiltration :  
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• les eaux pluviales qui ruissellent sur la partie haute du site ruissellent à travers le talus pour s’accumuler 

en pied de pente ; 

• l’eau s’accumule dans les premiers horizons du sol en pied de talus, qui forme une légère dépression  

conduisant à la formation de zones humides. 

Cet écoulement se dirige vers le nord-ouest du site où il rejoint un regard raccordé au réseau de collecte des 
eaux pluviales. Ce dernier se dirige ensuite sous le Boulevard d’Aritxague et rejoint le ruisseau d’Aritxague 
comme le montre l’extrait du plan des réseaux d’assainissement des eaux pluviales proposé ci-dessous (les traits 
pointillés bleus correspondent aux canalisations d’eaux pluviales existantes et les cercles bleus aux différents 
regards). 

 

 

 

La canalisation permettant de collecter les écoulements sera conservée permettant d’assurer le maintien des 
conditions d’écoulement identiques à la situation actuelle. La continuité hydraulique et écologique est donc 
préservée.  

En ce qui concerne les écoulements sur le site, le projet a été conçu et implanté de manière à maintenir les 
conditions d’écoulements actuelles. 

• Augmentation de la surface de pleine terre sur la partie haute pour conserver les volume d’eau qui 

s’écoulent vers le talus. Les surfaces imperméabilisées seront traitées par collecte, rétention et rejet à 

débit régulé dans le réseau des eaux pluviales, comme aujourd’hui. 

• Implantation des bureaux, sur la partie basse, le plus à l’ouest possible pour éviter au maximum la zone 

humides, en s’éloignant du talus, qui sera préservé. 

• Adaptation des techniques de mise en œuvre des sous-sols par la création d’un soutènement étanche 

périphérique (pieux sécants) ancré dans le substrat rocheux. De cette manière le recours au pompage est 

limité au maximum et n’aura pas d’influence sur la zone humide. 

• Une partie des bâtiments sera placée sur pilotis pour assurer une transparence hydraulique maximum en 

cas d’événement pluvieux exceptionnel et de débordement. 

Rappelons que le talus sera conservé intégralement, permettant d’assurer le maintien des conditions 
d’écoulement des eaux pluviales et des conditions favorables aux zones humides sur et en aval du projet. 
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Précisons également que le maître d’ouvrage va mettre en place des mesures d’accompagnement favorables aux 
zones humides, au sein des espaces naturels du projet. Le projet paysager intègre cet objectif en proposant 
d’aménager et de gérer les espaces naturels de manière à encourager le développement des zones humides, 
notamment du point de vue des fonctionnalités biologiques.  

Ces espaces naturels feront l’objet des mesure suivantes :  

• Conservation des espaces de pleine terre et revégétalisation ;  

• Gamme végétale durable et locale ; 

• Gestion des corridors écologiques (trame vert et bleu) ;  

• Création de noues paysagères végétalisées ; 

• Plan de gestion et d’entretien adapté, absence de produits phytosanitaires. 

 

Condition n°4 : Compléter les inventaires, en 
particulier amphibiens et chiroptères 

Amphibiens : 

Dans le cadre des inventaires réalisés pour le dossier de Demande de Dérogation Espèces Protégées, deux 
passages ont été réalisés en période optimale pour l’observation de ce groupe taxonomique dans des conditions 
climatiques favorables à la détection d’individus. Les dates de passage et les conditions météorologiques sont 
reprécisées dans le tableau ci-dessous : 

 

Intervenant 
Calendrier de 

passage 
Climat 

LESPINAS Kévin 21 mars 2024 Nuit : Ciel dégagé, pas de vent, 17°C 

LESPINAS Kévin 17 avril 2024 Nuit : Couvert, pas de vent, 12°C 

 

A noter que le protocole d’inventaire comprend la recherche à vue et à l’oreille d’individus adultes de nuit ainsi 
que la recherche de larves et de pontes à la fois de jour et de nuit. En effet, en plus des inventaires nocturnes 
réalisés, les points d’eau ont été contrôlés à chaque passage lors des inventaires diurnes. 

 

Des inventaires complémentaires notamment un passage précoce (janvier/février) pour la détection des 
Grenouilles brunes (Rana dalmatina et Rana temporaria) ainsi qu’un passage tardif (octobre) pour la détection 
de la Salamandre tacheté (Salamandra salamandra) permettrait de compléter la liste des espèces présentes à 
l’échelle du projet.  

Toutefois, les mesures d’évitement, de réduction et de compensation mises en place pour les espèces 
d’amphibiens identifiées, à savoir l’Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) et le Triton palmé (Triturus helveticus), 
sont également favorables aux espèces évoquées précédemment. La présence confirmée de ces espèces n’aurait 
pas entraîné la nécessité de mettre en place des mesures différentes ou complémentaires. A noter que le passage 
réalisé en octobre 2021 n’a pas permis de détecter la présence de la Salamandre tachetée. 
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Au vu de ces différents éléments, la réalisation d’inventaires complémentaires pour les amphibiens ne semble 
pas pertinente pour s’assurer du maintien des différentes espèces présentes ou potentielles. La présence avérée 
de la Grenouille Rousse ou de la Salamandre tachetée ne changerait rien aux mesures déjà retenues.  

Par ailleurs, le lancement des travaux sur la partie haute du projet, d’ici 2 à 3 ans, va nécessiter la réalisation 
d’inventaires complémentaires pour vérifier l’évolution des milieux et des espèces y étant inféodées. Lors de ce 
complément, une attention particulière sera apportée aux amphibiens. 

Chiroptères : 

Dans le cadre des inventaires réalisés pour le dossier de Demande de Dérogation Espèces Protégées, en plus de 
la recherche de gîtes potentiels pour les chiroptères, la pose de deux enregistreurs passifs a été réalisée début 
juillet permettant de couvrir la période de reproduction des individus. Au vu de la surface du site, la pose de deux 
enregistreurs permet d’avoir une idée concrète du cortège chiroptérologique présent à cette période, les 
inventaires ayant été réalisés dans des conditions météorologiques favorables à la détection des individus. La 
date de passage et les conditions météorologiques sont reprécisées dans le tableau ci-dessous : 

 

Intervenant 
Calendrier de 

passage 
Climat 

LESPINAS Kévin 3 juillet 2024 Nuit : Partiellement nuageux, pas de vent, 20 °C 

 

Cette seule sortie ciblée sur les chiroptères (hors recherche de gîtes) ne permet pas de couvrir l’ensemble du 
cycle annuel de ce groupe taxonomique. Un passage printanier ainsi qu’un passage automnal permettrait de 
compléter l’inventaire réalisé. 

Les mesures d’évitement et de réduction mises en place pour les espèces de chiroptères contactées à savoir la 
Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), la Pipistrelle de Kuhl 
(Pipistrellus kuhlii), la Sérotine commune (Eptesicus serotinus) et le groupe Petit/Grand Murin (Myotis 
blythii/myotis) sont favorables à l’ensemble des espèces de chiroptères pouvant utiliser le site pour le gîte, le 
transit ou la chasse. 

En effet, le projet a été défini de façon à éviter la totalité de la bande boisée située au niveau du talus séparant 
la partie basse de la partie haute du projet. L’ensemble des gîtes potentiels pour les chiroptères définis lors des 
inventaires se situent au niveau de cette zone d’évitement. En plus de cette mesure, aucune intervention de nuit 
ne sera réalisée afin d’assurer l’absence de dérangement pour les individus. 

En conséquence, la présence confirmée d’autres espèces de chiroptères ne changerait rien aux mesures déjà 
retenues. 

 

Au vu de ces différents éléments, la réalisation d’inventaires complémentaires pour les chiroptères ne semble 
pas indispensable pour s’assurer du maintien des différentes espèces présentes ou potentielles. Cependant, le 
lancement des travaux sur la partie haute du projet va nécessiter la réalisation d’inventaires complémentaires 
pour vérifier l’évolution des milieux et des espèces y étant inféodées. Lors de ce complément, une attention 
particulière sera apportée aux chiroptères. 
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Condition n°5 : Préciser la méthodologie de 
définition des enjeux et les critères qui 
aboutissent à la carte d’enjeux 

La méthodologie de hiérarchisation des enjeux se réalise en deux temps.  

Premièrement, un enjeu dit « écologique » est défini à l’aide des statuts réglementaire de l’espèce : 

▪ Natura 2000 (inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux ou aux Annexes II et/ou IV de la Directive 
Habitats Faune Flore) ; 

▪ Protection nationale ; 

▪ Liste rouge nationale. 

Les enjeux sont alors définis comme suit : 

 

Enjeu écologique Critères 

Fort 

▪ Espèce inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux ou 
aux Annexes II et/ou IV de la Directive Habitats Faune 
Flore 

▪ Espèce présentant un statut de conservation « VU », 
« EN », « CR », « RE » 

OU 

▪ Espèce présentant un statut de conservation « CR » ou 
« RE » 

Modéré 

▪ Espèce inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux ou 
aux Annexes II et/ou IV de la Directive Habitats Faune 
Flore 

OU 

▪ Espèce présentant un statut de conservation « VU » ou 
« EN » 

Faible 

▪ Espèce non inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux 
ou aux Annexes II et/ou IV de la Directive Habitats Faune 
Flore 

▪ Espèce protégée à l’échelle nationale 

▪ Espèce présentant un statut de conservation « LC » ou 
« NT » 

Très faible 

▪ Espèce non inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux 
ou aux Annexes II et/ou IV de la Directive Habitats Faune 
Flore 

▪ Espèce non protégée à l’échelle nationale 

▪ Espèce ne présentant pas de statut de conservation 
défavorable à l’échelle nationale 

 

En fonction des connaissances sur l’écologie de l’espèce et sur son état de conservation à l’échelle locale, cet 
enjeu peut être augmenté ou diminué d’un niveau à dire d’expert. 
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Deuxièmement, un enjeu dit « sur site d’étude » est défini en fonction de l’utilisation du site par l’espèce. L’enjeu 
écologique est alors réévalué et peut être abaissé ou augmenté d’un à deux niveaux. Cette réévaluation se fait à 
dire d’expert à partir des observations réalisées et des connaissances sur l’écologie de l’espèce. 

A titre d’exemple dans le cadre de ce projet, la Spatule blanche présente un enjeu écologique considéré comme 
fort, cependant, les individus ont uniquement été observés en transit au-dessus du site et ce dernier ne présente 
aucun intérêt pour cette espèce que ce soit pour la nidification, l’alimentation ou le repos. L’enjeu sur site est 
donc abaissé et considéré comme faible. 

 

Condition n°6 : Préciser les mesures 
concernant les EEE, et intégrer la 
réglementation sur les EEE 

Dans le cadre du projet immobilier d’Haritzaga, deux mesures ont été proposées concernant les EEE.  

La première permet d’éviter la dissémination de ces espèces et correspond à la mesure  
« MR2-1.f : Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes ». Dans cette mesure, il est précisé que 
l’ensemble des engins de chantier devra être nettoyé avant leur arrivée sur site afin de s’assurer de l’absence de 
terre ou de fragments de végétaux venant de l’extérieur. Le nettoyage des engins ayant été en contact avec les 
terres polluées aux EEE du site seront également nettoyés avant leur départ du site. Cela permet de s’assurer de 
l’absence d’import mais également d’export d’EEE en phase chantier. En plus du nettoyage des engins, il est 
proposé, dans le cadre du projet, de mettre en place un enrobé tricouche empêchant le contact direct entre les 
véhicules et les terres contenant des fragments d’EEE. 

Dans la même mesure, il est précisé que les déplacements de terre devront se limiter au strict minimum et 
devront être réalisés par camions en l’absence de vents violents. Dans le cadre du présent projet, les terres 
déblayées lors du terrassement seront stockées sur le site et ré-utilisées par la suite. Aucun export ni import de 
terre n’est prévu. Les stocks de terres seront bâchés afin d’éviter toute dissémination d’espèces exotiques 
envahissantes. 

 

La seconde mesure permet de s’assurer de la gestion du sous-bois où une forte concentration d’EEE est présente. 
Il s’agit de la mesure « MC4 : Plantation et gestion écologique des sous-bois ». Cette mesure a pour objectif, 
entre autres, de supprimer les EEE présentes et de s’assurer de l’absence de recolonisation sur le long terme. 

 

Dans le cas de l’Herbe de la Pampa, cette espèce est réglementée par le Code de l’Environnement (article L411-
6) qui qualifie cette espèce d’ « espèces exotiques envahissantes préoccupantes » comme « pouvant être 
vecteurs de dangers sanitaires ». Cet article précise que « sont interdits l'introduction sur le territoire national, y 
compris le transit sous surveillance douanière, la détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échange, la 
mise en vente, la vente ou l'achat de tout spécimen vivant de ces espèces ». 

Au vu de cette réglementation, l’ensemble des pieds d’Herbe de la Pampa sera détruit et une vigilance 
particulière sera portée durant les suivis en phase d’exploitation pour s’assurer de l’absence de recolonisation. 
Si des pieds venaient à se développer ensuite, une nouvelle campagne devra avoir lieu. 

 

La fiche proposée en page suivante présente plus en détail l’écologie de cette EEE ainsi que les méthodologies 
de gestion à mettre en place. Des fiches similaires sont présentées en annexe 6 pour les autres EEE présentes sur 
le site. 
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Conditions n°7 : S’assurer de la réalisation des 
suivis par un écologue (phase chantier et suivis) 

Les mesures « MA4-1.d-a : Suivi environnemental en phase chantier », « MS4-1.d-b : Suivi des habitats naturels, 
de la flore et de la faune » ainsi que l’ensemble des suivis des mesures de compensation seront assurés par un 
écologue naturaliste de la société Apave spécialisé dans la faune et/ou la flore selon le type de suivi réalisé durant 
la phase chantier et après la livraison imposée dans le cadre du règlement de copropriété. 

Ce point sera notifié dans le règlement de copropriété mis en place. 

 

Conditions 8 : Préciser les effets cumulés de 
l’aménagement à venir de la parcelle abritant la 
maison diocésaine, et s’engager à maintenir à 
long terme la partie boisée par une ORE par 
exemple 

Conformément à la réglementation, les effets cumulés ont été étudiés en prenant en compte les projets connus 
de l’administration ayant fait l’objet d’un avis de la MRAE.  

 En ce qui concerne la phase 2 de cet aménagement sur la partie haute de la parcelle, bien que les inventaires 
aient couverts l’ensemble de l’emprise du programme, la temporalité du projet n’est pas connue. Par conséquent 
nous ne disposons pas de l’évaluation des ses incidences.  

La phase 2 sera engagée d’ici 2 à 3 ans. Les inventaires seront alors complétés et mis à jour, une évaluation des 
incidences spécifiques sera proposée. Dans ce cadre-là, les effets cumulés avec le projet de bureaux (objet du 
présent DDEP) seront alors pris en compte.  

 

Point divers : Justification de la Raison 
Impérative d’Intérêt Public Majeur 

Le projet d’aménagement immobilier correspond à un montage divisé en deux phases interdépendante : 

• la partie ouest (projets de construction de bureaux) qui a fait l’objet du DDEP en lien avec le présent 

mémoire ;  

•  la partie est (projets de construction de logements) dont les travaux commenceront d’ici 2 ans et demi à 

3 ans. 

La raison impérative d’intérêt public majeur s’appuie ici par la création, sur l’ensemble du projet, de logements 
sociaux à hauteur de 46 % de l’ensemble des logements comme en témoigne l’extrait du Cerfa ci-dessous. 
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A noter également que le territoire est en tension du point de vue immobilier avec une croissance 
démographique importante et une pénurie de bureaux et de logements. Il y a donc un besoin de construction 
nouvelles, traduit par les documents d’urbanisme et notamment le rapport de présentation du PLU. 

 

Le récépissé complet du dépôt de demande de permis de construire est proposé en Annexe 7. Le permis de 
construire est quant à lui présent à l’Annexe 8. 

 

Point divers : Solutions alternatives 

Le dossier ne présente pas d'analyse multisite formelle en raison du contexte urbain de la zone d'étude. En effet, 
pour certains projets d'aménagement qui prennent place au droit d'espaces naturels ou agricoles, hors zones 
bâties, il est pertinent de justifier le choix du site et notamment la démarche de sélection du foncier de moindre 
impact environnemental. Il y a alors un cheminement qui s'appuie souvent sur l'inter-comparaison de plusieurs 
sites.  

Dans le cas présent, le choix du site n'est pas fait par hasard, puisqu'il prend place en zone urbaine, ce qui traduit 
la volonté du maître d'ouvrage de cibler des terrains déjà anthropisés, voire aménagés, pour éviter l'étalement 
urbain.  

Ensuite, c'est un terrain qui accueille la résidence Diocésaine, bâtiment vieillissant, qui nécessiterait de gros 
travaux de modernisation. Le choix a été fait de construire un nouveau Diocèse sur un autre site (travaux en 
cours) et de libérer l'emprise actuelle. Le terrain s'inscrit dans une zone urbaine relativement dense et bien 
desservie par l'ensemble des réseaux et voiries. Il constitue donc une opportunité foncière, assez rare, confirmée 
par le zonage du PLU. Dans ces conditions, une analyse multisite ne semble pas adaptée. 

Dans un contexte démographique en tension sur la côte basque, le besoin de bureaux et de logements est 
important, ce qui justifie de viser l'aménagement et la densification des espaces déjà en partie aménagés, comme 
celui-ci. 
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Annexes 

Annexe 1 : CERFA 13-614*01 
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Annexe 2 : CERFA 13-616*01 
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Annexe 3 : CERFA 13-617*01 
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Annexe 4 : CERFA 11-633*02 
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Annexe 5 : Actes notariés de propriété 
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Annexe 6 : Fiche pour la gestion des espèces exotiques envahissantes 
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Annexe 7 : Récépissé du dépôt de demande de permis de construire ou de permis d’aménager 
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Annexe 8 : Permis de construire valant permis de démolir 
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